
 
 

 

  
  

ALZHEIMER SOCIETY OF CANADA/ SOCIÉTÉ ALZHEIMER DU CANADA 20 Eglinton Avenue West, 16th Floor Toronto, Ontario M4R 
1K8/  

20, avenue Eglinton Ouest, 16e étage Toronto, Ontario M4R 1K8   
TEL/TÉL. : 1-800-616-8816  

WEB SITE/SITE WEB : www.alzheimer.ca/www.alzheimer.ca/fr E-MAIL/COURRIEL : pr@alzheimer.ca   
CHARITABLE REGISTRATION #/NUMÉRO D’ORGANISME DE CHARITÉ : 11878 4925 RR0001  

 

Mai 1, 2026  

Réponse de la Société Alzheimer du Canada à l’homologation du donanémab par 
Santé Canada  

La Société Alzheimer du Canada approuve l’homologation du donanémab par Santé 
Canada dans le traitement des troubles cognitifs légers et de la maladie d’Alzheimer au 
stade léger. Nous prenons acte de l’évaluation rigoureuse et approfondie de l’innocuité et 
de l’efficacité du traitement par Santé Canada. 

« L’homologation de Kinsula™ (donanémab) accordée aujourd’hui est un jalon important 
qui insuffle de l’espoir aux personnes vivant avec la maladie d’Alzheimer au stade léger et à 
leurs proches aidant·es. Bien que le traitement ne constitue pas un remède curatif, cette 
nouvelle illustre l’importance et les avancées de la recherche et de nos initiatives de 
représentation. La Société Alzheimer du Canada continuera de collaborer avec ses 
partenaires à travers le pays afin de garantir aux personnes concernées l’accès aux 
nouveaux traitements et aux services pratiques qui facilitent leur parcours. » Christina 
Scicluna, cheffe de la direction, Société Alzheimer du Canada.  

Cette décision marque une avancée importante dans le traitement de la maladie 
d’Alzheimer; il s’agit du deuxième traitement modificateur de la maladie homologué au 
Canada. 

Des essais cliniques ont suggéré des possibilités de ralentir le déclin de la mémoire, de la 
fonction cognitive et du fonctionnement quotidien chez certaines personnes vivant avec la 
maladie d’Alzheimer au stade léger. Pour les personnes vivant avec un trouble 
neurocognitif et leurs partenaires de soins, ralentir l’évolution de la maladie ne serait-ce 
qu’un peu signifie plus de temps pour l’autonomie, la participation aux activités du 
quotidien et la qualité de vie. 

L’homologation des traitements modificateurs de la maladie marque un tournant 
important dans la manière dont on traite et comprend la maladie d’Alzheimer. Au fur et à 
mesure que l’arsenal thérapeutique s’élargit, il est essentiel de veiller à ce que le système 
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soit prêt pour que la population canadienne puisse bénéficier pleinement de ces 
innovations. 

Si l’homologation est une étape importante, elle ne garantit pas automatiquement une 
couverture publique. L’Agence des médicaments du Canada (CDA-AMC) va maintenant 
évaluer si le donanémab doit être financé par les régimes d’assurance-médicaments 
provinciaux et territoriaux, après quoi chaque entité prendra ses propres décisions en 
matière de prix et de remboursement. Au Canada, il peut s’écouler jusqu’à deux ans entre 
l’approbation réglementaire d’un nouveau médicament et sa couverture par les régimes 
publics, si bien que les personnes profitant d’un régime privé ou de prestations 
complémentaire de santé y ont accès beaucoup plus rapidement. La Société Alzheimer du 
Canada recommande la coordination des processus de remboursement afin que tout le 
monde au Canada puisse jouir d’un accès rapide et équitable au traitement. 

Il est vital de préparer notre système de santé à la commercialisation de nouveaux 
traitements de la maladie d’Alzheimer. Le médicament est administré par voie 
intraveineuse et nécessite une surveillance continue de l’innocuité par IRM. Les personnes 
du Canada n’en bénéficieront pleinement que si elles ont un accès rapide au diagnostic, 
aux examens d’imagerie appropriés et à des équipes de santé formées à ces traitements. 

La Société Alzheimer du Canada réaffirme son engagement à réclamer l’adoption des 
changements nécessaires à l’amélioration du niveau de préparation du système de santé, 
tout en collaborant avec les Sociétés Alzheimer de partout au Canada pour fournir des 
renseignements, des services et du soutien fiables aux personnes vivant avec un trouble 
neurocognitif et à leurs partenaires de soins. 
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